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Personnes présentes :  

En qualité de représentants du porteur de projet : 

Gaston Bileitczuk, Responsable de projet  

En qualité de représentants des collectivités : 

▪ Liliane CHABAUTY, Maire d’Availles Limouzine 

▪ Vincent RICOU, Adjoint au maire de Pressac 

 

Le contenu de la présentation est mis à disposition sur la page internet du projet :  

https://www.abo-wind.com/fr/zone-information/nos-projets/nouvelle-aquitaine/availles-

limouzine.html 

Les explications complémentaires et réponses aux observations émises sont retranscrites ci-dessous. 

  

https://www.abo-wind.com/fr/zone-information/nos-projets/nouvelle-aquitaine/availles-limouzine.html
https://www.abo-wind.com/fr/zone-information/nos-projets/nouvelle-aquitaine/availles-limouzine.html
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Compte rendu de la réunion : 

Le groupe ABO Wind est l’un des développeurs de projets d’énergies renouvelables les plus 

expérimentés en Europe développant des projets dans le domaine de l’éolien, le photovoltaïque, le 

stockage et l’hydrogène. 

Fondée en 2002, ABO Wind a aujourd’hui mis en service plus de 38 parcs d’énergie renouvelable pour 

une puissance raccordée de plus de 401MW. La Vienne fait partie des territoires sur lesquels nous 

sommes présents avec notamment le parc éolien des Mignaudières sur la commune de Brion et de La 

Ferrière-Airoux, mis en service en 2016.  

01. Le photovoltaïque en France 

Nous avons rappelé les raisons du développement de projets photovoltaïques en France et la nécessité 

de réaliser une transition énergétique du fait du réchauffement climatique anthropique en cours et de 

décarboner massivement des usages énergétiques tels que la mobilité et le transport de marchandise. 

Les objectifs nationaux fixés par la France pour 2023 n’ont pas été atteints nous avons alors affiché les 

objectifs de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie pour l’année en cours et ceux de 2028 ; et 

précisé ces objectifs à l’échelle régionale. 

02. Localisation du projet 

Historique du projet 

Ce chapitre revient dans un premier temps sur l’historique du projet : de l’identification du site fin 2022 

et les premiers contacts avec les exploitants et les élus du territoire ; avant la réalisation des différentes 

études qui ont finalement permis de définir un premier scénario d’implantation du projet avant l’hiver 

2023. Une présentation des étapes à venir pour l’année 2024 avant de pouvoir déposer la demande de 

permis de construire, en toute fin d’année, complète la présentation de l’historique du projet.  

Plan parcellaire, extrait du zonage des documents d’urbanisme applicables 

Une localisation du site à l’étude a ensuite identifié le parcellaire impliqué sur la commune d’Availles 

Limouzine, indiqué le zonage des parcelles sur le PLU de la commune et confirmé la compatibilité du 

projet avec les dispositions prévues en termes d’occupation des sols et d’urbanisme. Nous avons appuyé 

le fait que le projet agricole travaillé est un projet ovin, filière historique de la région. 

03. Caractéristiques du projet 

Les phases du projet  

Le développement d’un projet agrivoltaïque demande l’étude approfondie d’un certain nombre de 

thématiques spécifiques et réglementaires. Pour cela, nous faisons appel à des bureaux d’études 

spécialisés, indépendants et reconnus à l’échelle nationale. Trois bureaux d’études nous accompagnent 

pour ce projet : Calidris, en charge du volet environnemental, NCA pour l’étude d’impact général et 

l’étude paysagère, Artifex, pour l’étude préalable agricole avec la collaboration de la Chambre 

d’agriculture de la Vienne pour la rédaction de l’étude technico-économique du projet agricole. 
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Le rendu des rapports initiaux que nous fournissent les bureaux d’étude après un an d’analyse nous 

permettent in fine, d’identifier les enjeux locaux et appliquer la méthode ERC (Éviter, Réduire, 

Compenser) pour la phase d’implantation des panneaux solaires. Une synthèse des sensibilités 

environnementales et paysagères du site d’étude ont été communiquées. 

Ce projet s’inscrit dans le cadre de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la 

production d’énergies renouvelables (APER) et sera conforme à la définition d’une installation 

agrivoltaïque, telle que définie dans l’article L.314-36 du Code de l’énergie. Le décret d’application de la 

Loi APER est en phase finale de rédaction avant publication au Journal officiel très prochaine. 

La communication  

Cette partie met en avant la partie communication qu’ABO Wind applique sur le terrain. Nous attachons 

une grande importance à la transparence de nos activités sur le territoire que ce soit avec les élus locaux, 

les associations et les habitants concernés par le projet. Un certain nombre d’actions avec des supports 

de communication différents (bulletin d’information papier, affichage, permanence publique, page 

internet) ont été réalisés afin de donner les moyens aux personnes intéressées de s’informer, intervenir 

et participer au développement du projet. 

Les évolutions du projet et ses principales caractéristiques 

Une fois les chapitres sur les phases de développement et la communication exposés, vient la 

présentation des évolutions du projet au fil du temps. La maturité d’un projet intervient une fois que 

plusieurs variantes ont été travaillées, présentées et discutées. Les retours des bureaux d’études, des élus 

locaux, des citoyens permettront d’aboutir à l’implantation finale qui sera déposé en préfecture à la fin 

de l’année 2024. 

Enjeux socio-économiques 

Puis, la présentation détaille les différentes retombées attendues pour le territoire, avec notamment 

presque 70 000 € de fiscalité chaque année, et des nouvelles perspectives de retombées ouvertes par la 

loi d’accélération de la production d'énergies renouvelables permettant un meilleur partage territorial 

de la valeur du projet. Les décrets d’applications précisant les différentes modalités sont encore à 

paraître, mais seront sans aucun doute précisés d’ici la mise en service du projet photovoltaïque. 

Par ailleurs, il est notable que le projet mobilise déjà le tissu économique local avec le recours à des 

sociétés implantées en Vienne pour les études du projet et pour sa construction. Aussi, des actions visant 

à mettre en valeur les différentes richesses du territoire, qu’elles soient patrimoniales ou 

environnementales, peuvent être mises en place (actions pédagogiques, aménagements ou réouverture 

de sentiers de randonnée autour du site). 
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Les principales caractéristiques du projet  

 

04. Desserte et raccordement 

Il existe aujourd’hui plusieurs options pour le raccordement du projet au réseau électrique. 

2 postes sources sont identifiés, à environ 19.0kms du point central du site d’étude : 

▪ Au Nord du site d’étude, le poste source d’Isle Jourdain, dont les capacités d’accueil sont 

atteintes aujourd’hui, connaitra des travaux de renforcement, comme prévu dans le S3RENR 

(Schéma régional de Raccordement au Réseau des Énergies renouvelables).  

La date de début des travaux n’est pas encore fixée. 

▪ Au sud, la création du poste source du « Confolentais » devrait débuter courant 2026 (source 

S3RENR). 
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Observations et conclusion 

Observations 

Les sujets suivants ont été abordés oralement :  

« Les arbres et haies bocagères seront-ils préservés ?» 

Le maintien des haies et des arbres présents fait clairement partie des mesures d’évitement qui seront 

mises en œuvre et rédigées dans l’étude d’impact environnemental. 

« Pouvez-vous préciser les retombées fiscales pour la commune ? » 

Nous avons précisé que les retombées fiscales connues sont représentées par l’IFER (20% pour les 

communes, 30% pour le département, 50% pour l’EPCI) et ajouté que la répartition des autres retombées 

fiscales (foncières ou au titre de la CVAE), entre les collectivités territoriales, dépend des règles de 

répartition locales entre EPCI et communes. 

« Est-il possible d’envisager une participation d’ABO Wind pour l’ouverture de chemins ruraux, autour du 

site, en partie obstrués ? » 

Cette action est tout à fait possible et fera l’objet d’un retour vers les élus de la commune, pour envisager 

sous quelle forme. 

 

Conclusion  

La présentation n’a pas soulevé davantage de question. Les principales informations avaient été 

communiquées.  

Les élus présents ainsi que l’EPCI seront informés des avancées significatives avant dépôt du permis à 

construire.  
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ANNEXE 1 : Copie du courrier d’invitation 
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ANNEXE 2 : Liste des invités 

Communes invitées : 

▪ Availles Limouzine 

▪ Le Vigeant 

▪ Mauprevoir 

▪ Millac 

▪ Pressac 

 

EPCI invitées :  

▪ Communauté de Communes Vienne et Gartempe 

 

Communes ayant répondu présentes : 

▪ Availles Limouzine 

▪ Pressac 

 


